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Agrément Ministère de la Jeunesse et des Sports n° 91S827 
 
Cher pilote, cher copilote, 
 
Nous vous remercions de l’intérêt que vous portez à notre association et avons le plaisir de 
vous faire parvenir ci-joint, votre formulaire de demande de licence 2009, également 
disponible sur notre site http://asa91.free.fr  ou sur www.ffsa.org  (« Espace Licenciés »). 
 

Afin que votre licence puisse être délivrée dans le s meilleurs délais : 
 

Vous devez faire remplir la fiche médicale par le médecin qui devra signer et tamponner les 2 
colonnes  («A» sur le schéma >). 
 
 

• RENOUVELLEMENT DE LICENCE  
 

- Bordereau de demande de licence avec 
fiche médicale complétée par un médecin 
du sport ou un généraliste. 

 
• CREATION (1ère licence)  
 

- Bordereau de demande de licence avec 
fiche médicale complétée par un médecin 
du sport ou un généraliste. 

 
- Première licence internationale  ou 

après 5 ans d’interruption : fournir un 
bilan ophtalmologique 
 

 
 

Vous devrez ensuite envoyer l’ensemble des feuillet s remplis et signés, accompagnés 
du montant de votre licence (tarifs disponibles dans le formulaire) auquel s’ajoute la 
cotisation annuelle ASA de 50 euros (1 seul chèque à l’ordre de « ASA91 ») : 
 

ASA 91 • BP40 • 91450 SOISY/ SEINE 
 

> LICENCIES MOINS DE 25 ANS  : cotisation ASA réduite = 30 € 
 

> OFFICIELS* / COMMISSAIRES : cotisation ASA offerte (* = hors « EIPS » et « EIV »)                    
 

> DEMANDE EN URGENCE : + 10 € (moins de 10 jours avant l’épreuve) 
 
Vous souhaitant une bonne et agréable saison sportive 2009, nous vous adressons, Cher 
membre, nos salutations sportives. 

 
Jean-Louis Dronne, Président de l’ASA91 

LICENCES FFSA 

SAISON 2009 
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A LIRE ATTENTIVEMENT 
 
 

Assurance Individuelle Accident 
- Garanties complémentaires - 

 
 
Tout licencié « personne physique » bénéficie d’une assurance « individuelle accident » 
souscrite par la FFSA auprès de la compagnie COVEA RISKS. L’étendue des garanties 
figure sous la forme d’un tableau consultable sur la première page du formulaire de 
demande de licence. 
 
Etes-vous sûr de pratiquer votre activité en toute sécurité ? 
Il est primordial d’anticiper les événements susceptibles de mettre vos activités sportives 
en péril ou d’affecter le niveau de vie de vos proches. Le choix d’un contrat d’assurance 
doit donc mériter toute votre attention. 
Lorsque vous êtes en arrêt de travail, percevez-vous votre salaire intégral ? 
En cas d’accident, votre mutuelle vous rembourse t-elle à 100 % ? 
 
Le cabinet AON est à votre écoute pour vous fournir documentations, explications et 
conseils (email : colette_deluchat@aon.fr). 
 
 
 
Il vous est proposé de souscrire des garanties comp lémentaires facultatives : 
 

1. en Décès/Invalidité  : ces garanties augmentent les capitaux de base octroyés 
automatiquement au licenciés FFSA. 

2. en Indemnités Journalières  : celles-ci permettent de compenser votre perte de 
revenus sur justificatif. 

 
 
 
 


